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LOIS ET DECRETS 

ARRÊTÉS. DÉCISIONS. CIRCULAIRES, AVIS. COMMUNJCATJONS, JNFORMATIONS ET ANNONCES 

1 erPARAISSANT LE 

,ABONNEMENTS' 

1'0'0, 'tIta.... ·& Il ....... Foe •••• t ae li IDois 
, Ordi..aire, 1.100 fr.. ti50 fr. 

Avio.. : 3.000 fr" f.liO( fr. 
i "'.r ...... , ........ I .... li moi. 

""" 	 Ordiald•• : t.M fr. 801 fr. 

AriOIl : 1.5It fr. 1.100 fr. 

..... compta.t. à 1·I_pri.....i. t 60 ft. 
Pd., du'au...~ro: Par perteur ou ,...~ 1.. post.. ; 

Togo-'rane.. '" VIllon F•• , • 15 fr. 
, ~ ·Et....cer; Port ea lU•. 

ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour les aboIlDe..... et _a.ece••'adr••••r 
au Directeur de l'Ecolo Profésal.naeU. de 1.. 
Minio.. Catholique 40 LOME. TOGO. 

Il. commeaeont par le premier Il...'ro d'ull 
-où et •• ter.iacnt par le d.rlli.r .numéro "'ua 
da. , trim••trel. 

~Le••" .....o.t. at aaIlOJ..:e, leDt payable. 
d'aya.ac••• 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La lign" • • • . • . • • . • • • . . . • • • . • • •• 60 

Minimum . . . • • • • . • • • •. . • ., •.•. - :ue. 
Cha'l•• allnoace "''''th .....Itié prie t mlDimum UI f 

Ca tarif .0 l'.plique pa. au" tableau" ai aUlr i.lertio•• 
faites •• caraetères 1',1... ,,_titi '18e ceus clu te"t.... 
JOllrll.l. 

DOMAINES 

Avis de demande d'imfllatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Teut.....r.Olu,.. Int...e ••••s ••nf ad..I•••• form•• 
• PPo.ltlo. a la pr6••nte ImmatriculatIon, 6. mains du 
eon••"".t.u" sou.sIOI\6. dans le deial de trois mols A,comp· 
ter d. l'affichage du ..r6•••t aYI., qui aura Ile.. Ince••am
•••t •• l'auditoire de 1. ", ...tiee de Paix. C, E.d'Atakpam6. 
ct'An6ehQ, Lamà-Kara. du, Trlbu'!'a. CIYII d~ Lom6. 

Suivant réquisition, nO 3.307, déposée le 3 mai 
1958, le sieur Agbevé Victor Kaleyawo né à Agotimé 
r,;{~~é!pro~es~ion de ,cuItiv~teur, del!leura!lt 7t ~omi
Wte a Agotime Adame, majeur non mterdIt, JOUIssant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Uvre foncier du Togo, d'un immeu
ble urbain, consistant en un terrain ayant la forme 
d'lin polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
34 as 43 cas, situé à Agotimé Adamé, Cercle de 
Klouto connu sous le nom de Adamé et borné au 
au nord par Djapetia Kossi-Si, à l'est par Djap'!tia 
Mathéo, au sud par Djapetia Aguidi et à l'ouest par 
la route de Agotimé Nyitoé.. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou -éventuels. 

Suivant réquisition, no 3,308, déposée le 5 mai 
1958, le sieur Kokouvi Amégnomé, né à Noépé vers 
1913, profession de cultivateur, demeurant et domici
lié à Amoussoukové (Klouto), majeur non interdit, 

jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française ainsi 
qu'il le déclare expresse ment, demande l'immatdcu
lationau Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain; 
bâti, consistant en un terrain ayant la .,formed'un 
quadrilatère irrégulier, sur lequel sont construites 
deux cases, d'une contenance totale de 5 as 50 cas, 
situé à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle ,de Lomé <.OllllU 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nord par les 
héritiers Octaviano Olympio, au sud par rue Doteh 
Mensah prolongée, à l'est et à l'ouest par Michel 
Komashie. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n~est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charge:; 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.309, déposée le 6 mai 1958, 
le sieur Benjamin Ayivi, né à Zola, 12 janvier 1912, 
profession d'instituteur mission-évangélique, demeurant 
et domicilié à Agou-Nyongbo, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel" 
indigène et optant pour la législation française ainsi' 
qu'il le déclare expressément, demande l'immatricu
lation au Livre fonder du Togo, d'un immeuble urbain,. 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de6 as 
59 cas, situé à Palimé, Cercle de Klouto, connu sous 
le nom de Dzodjé Kondji et borné au nord par une rue 
en projet, à l'est par Daniel Elessessi, au sud par Dé
guénon Blaise et à l'ouest par Martin Komlan Glé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

.. 
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Suivant réquisition, no 3.310, déposée le 7 mai 1958, 
le sieur Robert M. Badjéné, né 'à Dédomé le 29 décem
bre 1929, profession de géomètre-dessinateur, demeu
rantetdomicilié à Lomé, 12 rue de la somme, man
dataire du sieur Afonopé Kossi Jérome à Noépé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française ainsi qu'il le déclare expressément. 
Son mandat aux termes d'une procuration S.S.P. en 
date du 31 juillet 1957 enregistrée le 3 août 1957, 
'folio 95 no 865, demande l'immatriculation au Livre 
'foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
-consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri- . 
latère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 
75 cas 30 mas, situé à Tokoin, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de T okoin et borné au nord par 
une rue en projet, à l'est par Firmin Abalo, au 
sud par Dadzie Augustin et à l'ouest par Ferdinand 
Kalefe Emmanuel. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
-et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.311, déposée le 7 mai 1958, 
le sieur Dosseh Benjamin, né à Adamé le 14 août 1915, 
profession d'inspecteur rédacteur des P.T.T., de meu
Tant ,et domicilié à Lomé, mandataire du sieur Dosseh 
Mecpice à Dakar, suivant procuration en date à 
Dakar du 25 juillet 1957, majeur non interdit, jouis
sant de ses droits civils selon son statut pers0i.1nei 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
"terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totate de 6 as 46 cas, situé à 
Lomé, Ce'rcle de Lomé; connu sous le nom de quar
1ier nO 1 bis et borné au nord par les héritiers 
Octaviano Olympio, à l'est par une rue en projet 
.au sud par Gonna Joseph et à l'ouest par T. 263. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
.et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.312, déposée le 7 mai 1958, 
le sieur John K. Biramah, né à Agoué le 4 novembre 
1899, profession de propriétaire, demeurant et domi
cilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 5 as 52 cas, situé à Lomé, Cercle de Lomé, 
oonnu sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'Ouest 
par rue de la radio prolongée, au nord et à l'est par 
les héritiers Octaviano Olympio et au sud par rue Doté 
lMensah prolongée. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

-_...--,._-

Suivant réquisition, no 3.313, déposée le 7 mai 1958, 
le sieur Robert M. Badjéné, né à Dédomé le 29 
décembre 1929, profession de géomètre..<fessinateur, 
demeurant et domicilié à Lomé, 12 rue de la somme, 
mandataire du sieur Kalefe Emmanuel Ferdinand, il 
Assah.oun, suivant procuration S.S.P. en date du 10 
décembre 1956 enregistrée le 27 décembre 1956, folio 
9 no 3.322, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula
tion au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance' totale de 
4 as 70 cas, situé à Tok.oin, Cercle de Lomé, r.onnu 
sous le nom de Tokom et borné au nord par une rue 
en projet à l'est par Afonopé Kossi Jérôme à l'ouest 
par Dadzie Augustin et au sud par T. T. 3.452 Agboku 
Constantin. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. .. ~ 

Suivant réquisition, no 3.314, déposée le 7 mai 1958" 
le sieur Beneditus • Kodjo, né à Lomé vers 1920, 
profession de chef brigade au C.F.T., demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses. 
dr.oit civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma
triculation au Livre foncier' du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, çonsistant 'en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 2 as 58 cas, situé à Lomé-Amoutivé;, Cercle 
de Lomé et borné au nord par la route lagunaire, il 
l'est par le titre foncier no 1.484 T. T. à Gabriel 
Natey, au sud par Koffi Gavi et à l'ouest par Mme 
Amenudji Amouzou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et, n'est~! 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou' charges 
réels, actuels ou éventuels. 

.'1C:l
Suivant réquisition, no 3.315, déposée le 7 mai 190 

la dame Eunice Toutoui Johnson née #à Anécho, pro
fession de propriétaire, demeurant et domiciliée à Lomé,. 
co-propriétaire, majeure non interdite, jouissant ûe 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, agissant en son 
nom ainsi qu'au nom de ses deux sœurs, à savoir: 
2e Emilia Massanvi Johnson revendeuse à Lomé; 
3e Christine Manna Johnson revendeuse à Lomé,. 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Togo,. 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier~. 
d'une contenance totale de 10 as 67 cas, situé à 
Anécho, Cercle d'Anécho, connu sous le nom de 
Kpota et borné au sud par une rue non dénommée, au 
nord et à l'est par famille Johnson et à l'ouest pH 
Andréas Tossou et Godfl1oy Lawson. 

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou. 
charges réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, no 3.316, déposée le 9 mai 1953, 
·le sieur l'bornas C. Ahiékpor né vers 1907 à Dzelu
kopé (Kéta) profession d'employé de commerce, de
.meurant et domicilié à Lomé, propriétaire majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise ainsi qutil le déclare expressément, demande l'im
matriculation au livre foncier du Togo, d'un immeu
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère, irrégulier d'une conte
nance totale de 6 as 90 cas, situé à Lomé-Nyékona
kpoé, Cercle de Lomé, connu sous Je nom de Nyékona
.kpoé et borné au nord par route lagunaire, au sud par 
Thomas Ahiél,:por, à l'est et à l'ouest par Angelo K. 
O.Olympio. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
.réels, actuels ou éventuels. 

\.... Suivant réquisition, no 3.317, déposée le 12 mai 1958, 
le sieur Albert Kpedou Vovo né vers 1903 à Joketé, 
profession de planteur, demeurant et domicilié à PaU· 
l1.lé, propriétaire majeur non interdit, jouissant de ses 
-droits civils selon son statut personnel indigène, et op
tant pour la législation française, ainsi qu'il Je déclare ex
pressément, demande l'immatriculation au livre foncier 
·du Togo, d'un immmeuble urbain, bâti, consistant ell 
en terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
,d'une contenance totale de 10 as 15 cas. situé à 
Palimé, Cercle de Klooto, connu sous le nom d'A.ta
kpamé Kondji et borné au nord par une rue en 
.projet, à l'est par Onidou Kokoroko, àu sud par 
Tomety Joseph et à l'ouest par Kpégba Cepnas 
,et Fofoé Thimpo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~;;!Suivant réquisition, no 3.318, déposée le 12 mai 1958, 
Te sieur Albert Kpedou Vovo né vers 1903 à Yokélé, 
profession de planteur, demeurant et domicilié à Pali
mé, propriétaire, majeur non interdit. jouissant de ses 
.droits civils selon son statut personnel indigène, et optant 
pour la législation française ainsi qu'il le déclare 
expressément, demande l'immatriculation au Livre fon
der du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
~n un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré
gulier, d'une contenance totale de 4 as 89 cas, situé 
,à Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom 
.d'Atakpamé-Kondji et borné au nord par une rue 
en projet, au sud et à l'est par Adjaho Todi et à 
l'ouest par Vaa Kouma Agamah. 

Il déclare que ledit immeuble luÎ appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.319, déposée le 13 mai 
1958, le sieur Essoussou Georges Melessoussou, né 

vers 1918 à Agadji Akposso, profession d'acheteur 
de produits, demeurant et domicilié à Agadji, pnJ 
priétaire majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande J'immatricuLa
tion au livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
52 as 51 cas, Situé à Agadji Akposso, Cerde d'Ata
kpamé, connu sous le nom d'Agadji et borné au nord 
par Anthonio Setou, au sud par Kossi Tikou, à l'est 
par Samuel Edoh et à l'ouest par Essoussou Georges 
Melessoussou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cOHnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.320, déposée le 14 mai 1958, 
le sieur Benoît Agbew, né vers 1917 à Kougnohou, 
profession d'acheteur de produits, demeurant et do
micilié à Kougnohou (Akposso Plateau), propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française ainsi qu'il le déclare expressé
ment, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de caféiers, d'une' contenance totale de 
2 ha 60 as 01 ca, situé à Kougnohou, CercIe d'Ata
kpamé et borné au nord et à l'ouest par Benoît 
Agbezo, à l'est et au sud par une savane. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.321, déposée le 14 mai 1958, 
le sieur Félix Tsé, né vers 1922 à Lanvié (CercIe de 
de Klouto), profession de photograpHe, demeurant et 
domicilié à Kitehibo, propriétaire, majeur non inter'tit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, d.e
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une'O 
contenance totale de 2 ha 10 as 05 cas, situé à Kichibo, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de Djidji et. 
borné au nord par Agnabou Sossou, à l'est, au sudi. 
et à l'ouest par le ruisseau Djidji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est... 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.322, déposée le 17 mai 1<)53. 
le sieur Simon Atitsogbé, né à Kpelé-Govié, profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Kp'elé-Go\'ié~ 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses drOits 
civils selon son statut personnel indigène et optal1t 
pour la législation française, ainsi qu'il le· déclare 
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expr.essément, demande l'immatriculation au Livre fcn
.er du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, <,l'une contenance totale de 6 as 09 cas, 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom 
d'Atakpamé Kondji· et borné au nord par Steph:m 
Codjie, à l'e:;t par Emile Adjohi, au sud par Samuel 
Dan:;ou et. à l'ouest par Kokouvi Ouidiguidi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charg:?s 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.323, déposée le 20 mai ! 958, 
le . sieur Stephan Mensah, né le 29 mars 1908 à 
Tokpli, profession de commerçant propriétaire, de
meurant et domicilié à Bassari, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits. civils selon son statut persmmel 
indigène et opiant pour la législation française, dem.ln
de . l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte.Bilce 
totale de 4 as 70 cas, situé à Lomé-Nyékonakpo~, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de Nyékonakpoé ct 
borné au nord par Akossiwa Hélène, à l'est par 
une rue en projet, au sud par la rue Jacob Adjallé 
et à l'ouest par pasteur Doe Jean. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.324, déposée le 22 mai 1958, 
le sieur Casimir Hunzunken, né vers 1917 à Lomé, 
profession d'employé de commerce, demeurant et do
micilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
'Ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un imm;;::uble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
formé d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 6 as 25 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cerde 
de Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné 
au nord au sud et à l'est par Evédji Avoussou Sagba
djelou et à l'ouest par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connl,lissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actpels ou éventu~ls. 

. Su'i!vant réquisition, no 3.325, déposée le 22 mai 1953, 
le sieur Kenneth Félix Anthony, né à Lomé \'ers 
19Z0, profession d'employé de commerce, demeurant 
êt. domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
'Se1> droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'imm:l
iriculation au Livre foncier du Togo, d'un imm::uble 
llfrbain" non bâti, consistaot en un terrain ayant la 
Ifqrrned'un quadrilatère, irrégulier:, d~une conte:lance 
tGt;lle d~ 6 as 25· cas, ,situé .~ Lomé-Tokoin, Cercle 
de Lomé, connu sous le no~ de .Tokoin et bprné 
~u" t;l()rd' 'au sud et. à l'e$t par Evédji Av()us'ioU 
Sagb~jelou et ,à l'ol;1est p~r upe .rue en projet. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns. droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

. -;-- ... -, ---------~ 

Suivant réquisition, nO 3)26, déposée le 22 mai ~958, 
le sieur Pierre Adokoé Messavussu,né à Anécho 
le 15 avril 1905, profession de secrétaire d'administra: 
tion, demeurant et domicilié à Lomé, pr;opriétaire ma
jeur non interdit, jouissant de ses, droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis~ 
lation française, demande .l'immatriçulation au Livre 
foncier du Togo, d'un immeuble urb<J.in, bâti, consÏ.;;
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 a:; 56 cas, 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
d'Aguiakomé et borné au nord par rue de champagne,. 
à l'est,par Alex Kumedji et Louis Bori Fabre.au sud 
,par Michel d'Almeida et à: l'ouest par Moorhmtse 
Amah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'ep~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits. ou chargJ 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.327, déposée le 27 mai 1958" 
le sieur Franck Nevis, né le 10 octobr,e ..1921 à· Anécho, 
profession d'employé de oommerC,e, demeurant et do
micilié à Anécho Adjidogan, propriétaire majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
lPersonnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier àu 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant tn 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu1i.~r,. 
d'une contenance totale de 3 as 25 C\lS, situé à An~cho,. 
Cercle d'An écho, connu sous le nom d'Adjidogan. 
et borné au nord par Akouavi Akakpovi-Oa, à l'est 
par Akouavi. Akakpovi-Oa, à l'est par· Philippe Dossavi •. 
au sud par Etienne de Souza et à l'ouest par un 
passage. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est" 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charg~;.-
réels, actuels ou éventuels. ~ 

Suivant réquisition, no 3.328, déposée le 27 mai 1958" 
le sieur Yevu S. Samuel, né à Tové-Abaudjo (Cercle 
de Klouto), profession de moniteur enseignement évan
gelique, demeurant et domicilié à Tové-Ahoudjo, pro
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de t) 

as 72 cas, situé à Tové-Ahoudjo, Cercle de Klouto" 
connu sous le nom de Sévémé et borné au nord par 
ferme école de Tové, à l'est par mission évangelique, 
au sud par la route Tové-Ahou<,ljo et à l'ouest, par: 
Onagblodzro Winand. H. • •• 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . , .. 

http:Fabre.au
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. Suivant réquisitioOn, no 3.329, déposée le 27 mai 1958 
!le sieur Aminou AtikoOU Michel, né à Lomé le 6 
mars 1911, proOfessioOn de maître maçon, demeurant 
et doOmicilié à Lomé, propriétaire majeur non interdi, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène ,et Qptant pour la législation française, deman
de t'immatriculation au livre foncier du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la ;forme d'un polygone irrégulier complanté 
en partie de cacaoyers, d'une contenance totale de 
74 as 45 cas, situé à Agou-gare, Cercle de Klouto, 
connu sous le nom d'Agou Atigbé Zogbépémé et 
borné au nord par Seddoh Egah, à l'est par Awou
:mey Marcus, .au sud par Kodjo Raphaël Tokoni et à 
l'ouest par la route Agou Atigbé Zogbépémé. 

II ,déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
ll'éels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitioOn, no 3.330, déposée Je 27 mai 
"""8, le sieur Aminou Atikou Michel, né à Lomé le 

. ~ars19:1l, profession de maître-maçon, demeurant et 
,domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
,indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au livre foOncier du Togo, 
,d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte
nance totale de 61 as 97 cas, situé à Agou-gare, 
.cercle de Klouto, connu sous le nom d'Aigbé Abayemi 
(Gotsou)et borné au nord par Awoumey Marcus et 
KokoOuv.i, au sud et à l'est par Tokoni Kodjo Raphaël 
,et à l'ouest par la route d'Atigbé Dzogbépémé vers 
gare. 

Udéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.331, déposée le 27 mai 
1958, .Iesieur Daniel Kelly Himabé, né à Kéta (Ohana) 
h.l{lO janvier 1898, profession de magasinier, demeurant 
'f.e domicilié à Lomé 45 rue des alliés, propriétaire, 
majeur noOn interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personne) indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
oonsistant en un terrain ayant la f<vme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 18 c~s 
situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu sous 
le nom de Tokoin et borné au nord par la nouvelle 
l'oute circulaire, au sud par Hoka Obongli, à Fest 
par Firmin Akpaki et à l'ouest par un projet de rue. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventue.ls. 

Suivànt réquisition, nO 3.332, déposée le 29 mai 
t 958, le sieur Louis Tchakpalla Onazingbê, profession 
de moniteur d'agriculture, demeurant et doOmicilié à 
Lama-Kara, propriétaire, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 

et optant pour la législation française, demande l'imma;. 
triculatÎon au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
fonne d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 16 has 98 as 10 cas, situé à Lama-Kara, 
Cercle de lama-Kara, connu sous le nom de route 
Lama-Kara Kétao et borné au nord, au sud, à l'est et 
à l'ouest par famille Onazingbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.333, déposée le 30 mai 1958, 
le sieur Mathieu A. Amégée, né à Tsévié, le 13 sep
tembre 1923, profession d'agent d'affaire.s et géomètre, 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon SoOn 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre foncier 
du Togo, d'un immeuble. rural, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la fonne d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers, d'une contenance totale de 
28 as 38 cas, situé à Tsévié, Cercle de Tsévié, connu 
sous le nom de Tsévié-Tékanvéet borné au nord par 
Obédji Amédoé, à l'est par Raphaël Amecy, au sud 
par Apédo Céphas et terrain doOmanial (Ecole Régio
nale) et à l'ouest par Ahiagomé Andréas. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiQn, no 3.334, déposée le 30 mai 
1958, le sieur Mathieu A. Amégée, né à Tsévié le. 
t3 septembre 1923, profession d'agent d'affaires et 
géomètre, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire 
du sieur Latévi J. L. Dankou Katakan, entrepreneur 
à Lagos (Nigéria) suivant procuration S. S. P. en date à 
lagos du 8 janvier 1957, majeur non interdit> jouissant 
de ses droits civils selon son statut per,sonnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terra1!1 ayant la 
fonne d'un quadrilatère irrég~ier, d'une contenance .. 
totale de 6 as 55 cas, situé à Lomé, Cerde de Lomé,. 
connu sous le nom d'Amoutivé et borné au nord 
par Anthony au sud par Ivans Sénayah, à l'est par· 
la route d'Atakpamé et à l'ouest par Sédjro Tété. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges'>J 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 3.335, déposée le 30 mai 1958, 
le sieur Thadeus Sewa Mensah, né à Porto-Segouro 
le 15 janvier 1919, profession d'ouvrier des .T.P., 
demeurant et domicilié à Anécho, propriétaire, ma
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Togo, d'uu immeuble urbain, nOR bâti) 
consistant en un terrain ayant la. forme d~un quadri.. 

http:�ventue.ls
http:aoO�t,19.58


6 

- .,~ '.~ 

NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DE LA' REPUBLIQUE DU TOGO 2 août 1958 

latère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 35 cas, 

situé à Anécha, Cercle d'Anécho, connu sous le nom 

de Djamadji et borné au nord par Augustin Aboki, 

à l'est par une rue en pprojet, au sud par Sewa 

.Wilson et à l'ouest par famille Creppy. 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

:à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

:réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 3.336, déposée le 30 mai 
1958, la dame Josephine Aniglo, née à Vokoutimé 
en 1922, profession de revendeuse, demeurant et do
miciliée à Lomé, 16 rue de l'Espérance, propriétaire, 
majeure non interdite, jouissante de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en· un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 
66 cas, situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu 50US le 
nom de Tokoin et borné au nord et à l''Ûuest par 
héritiers N'Danu Alipui, à l'est et au sud par des 
rues en pr'Ûjet. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.337, déposée le 30 mai 
, 1958, la dame Josephine Aniglo, née à Vokoutimé 

,en 1922, profession de revendeuse, demeurant et do
miciliée à Lomé, 16 rue de l'Espérance, demande 
l'immatriculation au Livœ foncier du Togo, d'un im
'meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
-nance totale de 7 as 56 -cas, situé à Lomé, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Nyekonakpoe Togbato 
et borné au nord et à l'est par héritiers Olympio, au 
sud par rue Blagogee prolongée et à l'ouest par 
Souka Azango. 

Elle déclare que ledit immeubel lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 3.338, déposée le 31 mai 

1958, le sieur Hope Ahadji, né à Lomé, le 21 septem

bre 1957, profession d'aide-géomètre, demeurant et 

domicilié à Lomé 5, rue des cocotiers, mandataire du 

sieur. Andréas Pédanou, agent breveté des douanes 

à Lomé, suivant procuration en date à Lomé du 27 

mars 1957, dûment affirmée, légalisée et enregistrée, 

majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 

selon son statut personnel indigène et .optant pour la lé

gislation française, demande l'immatriculation au Livre 

foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis

tant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré

gulier, .p'une contenance de 20 as 46 cas, situé à 

Anécho, Cercle d'Anécho, connu s'Ûus le nom d'Adji

dogan et borné au nord par Anoumou Amad'Ûté Agbito, 

au. sud par Kokodoko Amadoté Agbito, à l'est par 

ITychus Lawson .et à l'ouest par Dominique Kouévidjen . 


.. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mand.U1t 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.339, déposée le 3 juin 1958; 
le sieur Dosseh Benjamin, né à Adamé-Dahomey le 
14 août 1915, profession d'inspecteur, rédacteur des 
P.T.T., demeurant et domicilié à Lomé, mandataire 
du sieur Dosseh Elias, secrétaire des greffes et par
quets de l'A.O.F., suivant procuration en date à Da
kar du 9 juin 1957, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française ainsi qu'il le déclare 
expressément, demande l'immatriculation au Livre f'Ûn
cier du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un pantagone 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 as, 64 caST 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé-Marécage et borné au nord par le 
titre foncier no 1.388 T.T. à Lydia, au sud par It; 
prolongement de la rue Aguiar Okiki, à l'est- .. .1 
lot no 96 et à l'ouest par le lot nO 94 appartenam 
aux héritiers Octaviano Olympio. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.340, déposée le 3 juin 1958, 
le sieur Dosseh Benjamin, né à Adamé (Cercle d'Athie
mé) Dahomey le 14 août 1915, profession d'inspec
teur-rédacteur des P.T.T., demeurant et domicilié à' 
Lomé, mandataire du sieur Akouété Cyprien, commis 
des P.T.T. à Porto-Novo (Dahomey), majeur non' 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législati'Ûn fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 4 as 43 cas, situé à Lomé-Nyé
konakpoé, Cercle de Lomé, conpu sous le nom de. 
marécage Octaviano Olympio et borné au nord 1.,.J 
le titre foncier no 1.387 T.T., au sud par le prolon~ 
ment de la rue Okiki Aguiar, à l'est par le lot no 97 
et à l'ouest par le .lot no 95 du lotissement du maré
cage Octaviano Olympio. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa e<flnaissance, grevé d'aucuns droits, 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.341, déposée le 3 juin 1958, 
le sieur Dosseh Benjamin, né à Adamé (Cercle d'Athie
mé) le 14 août 1915, profession d'insepteur, rédac
teur, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils sel'Ûn son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre fonder du 
Togo, d'un immeuble urbain, n'Ûn bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 18 as 55 cas, situé à 
Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom.. de marécage Octaviano Olympio et borné aU; 
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nord par le titre foncier nO 1.388 T.T. et lot no 93 
du lotissement du marécage des héritiers Octaviano 
Olymion, à l'ouest par lot nO 90, au sud par rue 
Okiki Aguiar prolongée et à l'est par le prolonge
ment de la rue de la Radio. 

H déclare que ledit immeuble lui appartient et a'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
·réels, actuels ou éveJ;ltuels. 

Suivant réquisition, no 3.342, déposée le 9 juin 1958, 
le sieur Doumassi Kudjao, né à Djéloukopé (Kéta
Ohana) vers 1881, profession de cultivateur, demeu
rant et domicilié à Badou, majeur non interdit, jouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
i'ndigène et optant pour la législation française ainsi 
qu'il le déclare expressément, demande l'immatricu
lation au .Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly
gone irrégulier, complanté en partie de cacaoyers, 

féiers et cocotiers, d'une contenance totale de 32 has 
-.. a 74 cas, situé à Badou-Djidji, Cercle d'Atakpamé, 
.connu sous le nom de Djidji et borné au nord par 
Bouka, Adjéoda, Tsédiméga, Kpété et Ahalapé, au 
sud par Jonathan Noviékou et Christian, à l'est par 
Ahalapé et sentier de Kadjébi et à l'ouest par Zakou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.343, déposée le 9 juin 1958, 
le sieur Doumassi Koudjao, né à Djéloukopé (Kéta
Ghana) vers 1881, profession de cultivateur, demeu
rant et domicilié à Badou (Cercle d'Atakpamé), ma
jeur non interdit, jouirsant de ses droits civils s,el?n 
S011 statut personnel indigène et optant pour la legls
lat ion française ainsi qu'il le déclare expressément, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
<l'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier complanté en partie 
"/.. cacaoyers et caféiers, d'une contenance totale d,e 
\~ has 50a5, situé à Ketchibo, Cercle d'Atakpame, 
-connu -sous le nom ·de DZDdzi et borné au nord par 
Adonko et Yiossou, au sud par Agbonou Oyomé, à 
.l'est par Yiossou, Ji l'ouest par la rivière Dzodzi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
DU charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.344, déposée Je 10 juin 1C15~, 
le sieur Paul Akouété Bob, né à Anéch-o le 6 aVril, 
1931, profession d'employé de .commerce (S.Ç.ü.A), 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non mterdlt, 
jouissant de ses droits civi]~ s~l~n s(;m statut ~erso~ne~ 
indigène et optant pour la leglslabon fran5alse a~nsl 
qu'il le déclare expressément, dema.nde l'lmmatrl~u
lation au Uvre foncier du Togo, d'un Immeuble urbam, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 49 as 
23 cas situé à Anécho, Cercle cl'Anécho, connu sous le 
nom -d'Adjidogan et borné au nord par le cimetière à 

l'est par Amouzou Ga, au sud par Martin Kodjo de 
Souza et à l'ouest par Dovi Magnus Kouakou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.345, déposée le 12 juin 
1958, la dame Confort Adjrah, née à Tsévié vers 
1923, profession de revendeuse, demeurant et domi
ciliée ~ Lomé, majeur non interdite, jouissant de ses 
Jdroits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française ainsi qu'elle le 
déclare expressément, demande l'immatricula~ion au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbam, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 
74 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé et bor
né a~ nord, à l'est et à l'ouest par !a collectivité 
Dadzle et au sud par une rue en proJet. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, . actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, nO 3.346, déposée le 12 juin 
1958, la dame PrisciIlia de Medeiros, née à Lomé le 
28 août 1896, profession de propriétaire-bo~lang~re. 
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non mterdIte, 
jouissant de ses droits civils s~l~n sC?n statut p.erson,ne! 
indigène et optant pour la leglslahon françal.se am~l 
qu'elle le déclare expressément, demande l'Immatri
culation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain bâti consistant en un terrain en forme d'un 
quadrilatère' irrégulier, d'une contenance totale de 6 as 
99 cas, situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de plantation Olympio et borné à l'est, à l'ouest 
et au sud par Priscillia de Medeiros et au nord par 
rue Doté Mensah. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels.. 

Suivant réquisition, nO 3.347, déposée le 12 juin 
1958. le sieur Samuel Ourriassa Obilalé, 'né à Oga, 
Akposso-Nord, profession de cultivateur, de,meura~t 
et domicilié à Obilalécopé, Cercle d'Atakpamc, repre
senté par Maître Raymond V.ial~, avocat-défenseur. fi. 
Lomé, majeur non interdit, JOUls~an~ ~e ses drOits 
civils selon SOI1 statut personnel mdlgene et optant 
pour la législation française ~jnsi 9u'il le ?écla~1! ~x
pressément, demande l'immatriculation a~ ~lVre f~ncler 
du Togo, d'un immeuble rural, non bah, ~O~"lst~nt 
en un terrain ayant la forme de polygone IrregulIer .. 
complanté de cacaoyers, caféiers et de palmiers à' 
huile d'une contenance totale de 110 h 09 as 13 cas, 
situé' à Badou-Ménou-Onyassi, Cercle d'Atakpamé et 
borné au nord par Ravin Obéto, au sud par Yovo 
Efoué, à l'est par Pétro Mensanvi Yessou et à l'ouest 
par Ravin Obéto et Pierre Boukate. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. .. . , 
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Suivant réquisition, no 3.348, déposée le 21 juin 
1958, le sieur Koliossah Lucas, né à Oulita Hohoué, 
Cercle d'Atakpamé vers 1913, profession de cultiva
'teur, demeurant et domicilié à Oulita Hohoué, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française ainsi qu'il le déclare expressément, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un im
meublé rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier planté de cacaoyers 
,en pleine production, d'une contenance totale de 1 h 
46 as 63 cas, situé à Oulita Hohoué, Cercle d'Ata
kpamé, connu sous le nom d'Ezimé et borné au nord 
par rivière Ouwlé, à l'est par Akanoboé, Adjosso 
Ayidoté, au sud par Amétépé Jean, Adjosso Ayidoté 
et à l'ouest par Outcha Mathias. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suwant réquisition, no 3.349, déposée le 21 juin 
1958, le sieur Etsé Valentin, né à Agadji Akposso, 
Cercle d'Atakpamé vers 1903, profession de cultivateur 
et commerçant, demeurant et domiicilié à Agadji, ma
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la législa
tilon française, ainsi qu'il le déclare expressément, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, planté de 
quelques pieds de caféiers, d'une contenance totale 
de 3 has 46 as 10 cas, situé à Agadji Akposso, Cercle 
d'Atakpamé, connu sous le nom d'Agadji et borné au 
nordd par Patrick Kouwonou, au sud par Rosa Etsé, 
à l'est par Jean Etsé et à l'ouest par Ahuaga Enagbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.350, déposée le 23 juin 1958, 
le sieur fredd Koffi Johnson, né à Lomé, âgé de 72 
ans environ, profession de propriétaire, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
~t optant pour la législation française, ainsi qu'il le 
déclare expressément, demande l'immatriculation <lU 

Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une contenance totale de 7 as 32 cas, 
situé à Lomé, quartier no 4, Cercle de Lomé et borné 
au nord par la rue colonel Marroix, à l'est par 
Andreas Agama, au sud par Issifou et à l'ouest per 
M~ , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant, réquisition, no 3.351, déposée le 23 juin 
1958, le si~ur Ernest Amédomé, né ,à Kouma Apoli 
vers 1924, profession de moniteur de l'enseignement 
de la mission évangélique, et domicilié à Kitcbibé 

(Litimé), majeur non interddit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, ainsi qu'il le déclare 
expressément, demande l'immatriculation au Livre fon
cier du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier,. 
d'uHe contenance totale de 22 as 29 cas, situé à 
tKitchibo, Cercle d'Atakpamé, oOQnu sous le nomd'Obc
nina et borné au nord par Ekpé Michel, à l'est par 
Ekpé Michel et le ruisseau Obenina, au sud par 
Womisé Asagah et le ruisseau Obenina et à l'ouest 
par Ekpé Michel et Womisé Asagah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est" 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.352, déposée le 26 juin: 
1958, le sieur Sagba, né à Lomé le 21 décembre 1930, 
profession d'infirmier, demeurant et domicilié à Lomé" 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civ' } 
selon son statut personnel indigène et optant potn" 
la législation française, ainsi qu'il le déclare expressé
ment, demande l'immatriculation au Livre foncier dU' 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré
gulier, d'une contenance totale de 4 as 61 cas, situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom de' 
Nyékonakpoéet borné au nord par héritiers Octa
viano Olympio, à l'est par Onipah Daniel, au sud: 
par une rue en projet et à l'ouest par Nyagan Akamah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no \'3.'353, déposée le 28 juin 
1958, le sieur Viagbo Koffi Isaac, né li Tabligbo" 
Cercle d'An écho en 1937, profession de boutiquier, 
demeurant et domicilié à Tabligbo, majeur non interdit" 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, air":' 
qu'il le déclare expressément, demande l'immatrict,) 
lation au Livre foncier du Togo, d'unJmmeuble rural,. 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de palmiers ,à huile,. 
d'une contenance totale de 1 ha 64 as 06 cas, situé à 
Tabligbo, Cercle d'Anécho, connu . sous le nom de 
Tabligbo et borné au nord par Assi, DjagU Assigbley" 
à l'est par Dawouda Brem au sud par la route 
Tabligbo-Kouvé et à l'ouest par le champ du nommé 
Sronvi Ayiati. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges, 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisi.tion, no 3.354, déposée le 2 juillet 
1958, le sieur David Owa Alabi, né à Lomé vers. 
1926, profession de commerçant transporteur), demeu
rant et domicilié à Agou-gare, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, ainsi 
qu'il le déclare exp,ressément, demande ·l'immatricula



9 
NUMERO SPECIAL 

2 août 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOOO 

tion au Livre foncier de la République du Togo, d'ull 
ïmmeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 6 as 00 ca, situé à Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous Je nom de Nyékonakpoé et borné au 
nord par Daruis Khuman, au sud par une me projetée, 
à l'est par Constantin Améga et à J'ouest par Pédro 
Daniké. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.355, déposée le 3 juillet 
1958, le sieur Ecoué Kanyi Louis, né à Dzodjè (Ghana) 
le 23 mars 1919, profession d'employé de commerce à 
la Cte F.A.O., demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la fegislation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la République 'du Togo, d'un immeuble urbain, 
1 '~i, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
..-.'ygone irrégulier, d'une contenance totale de 3 as 
40 cas, situé à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de quartier no 1 bis et borné au 
nord par TT 2.159, a l'est et à l'ouest par dame 
Prescillia de Medeiros et au sud par rue Doté Mensah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.356, déposée le 4 juillet 
1958, le sieur Aguigah Hubert, né à Grand-Popo 
(Dahomey) vers 1916, profession d'assistant de police, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman
de l'immatriculation au Livre foncier de la Republique 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consL;tant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 2 has 09 as 72 cas, situé 
~ ~bobo-Sagonou, Cercle de Tsévié, connu sous le 

• 	..rt de Sagonou et borné au nord par Togbé Kini, 
au sud par Dossè, à l'est par Dossè et Assiongbo 
et à l'ouest par Awamédé et Azanfo Aguidi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels. ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.357, déposée le 4 juillet 
1958, le sieur Aguigah Hubert, né à Grand-Popo 
(Dahomey) vers 1916, profession d'assistant de police, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consi~tant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 81 as 96 cas, situé à 
Abobo-Sagonou, Cercle de Tsévié, connu sous le nom 
de Sagonou et borné au nord par Glavi, au sud par 
Dogbla, à l'est par Kini et à l'ouest par Dossè. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et u'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.358, déposée le 4 juillet 
1958, le sieur Djibril Safiou El-Hadj, né à Bafilo 
vers 1918, profession de commerçant, demeurant et 
domicilié à Bafilo (Cercle de Sokodé), majeur Iton 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 11 as 30 cas 
85 mas, situé à Bafilo, Cercle de Sokodé, connu sous 
le nom d'Agoudadé et borné au nord-ouest par route 
interterritor;ale Sokodé-Mango, al! sud-ouest par la 
route Bafilo-Sokodé et à l'est par une rue. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charg::s 
réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, nO 3.359, déposée le 5 juillet 
1958, le sieur Majoyégbé O. Timothy, né à Ogbù
masso (Nigéria) le 15 janvier 1938, profession proprié
taire, demeurant et domicilié à Lomé, 23, rue colonel 
Maroix, majeur non' interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut pers.onnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, ~nsistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance totale de 6 as 94 cas, situé à Lomé-T.okoin, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de Tokoin et 
borné au nord par Aho-Sivomé, au sud et à l'ouest 
par des rues en projet et à l'est par Soga Akoélé. 

Il déclare que ledit imtneuble lui appartient et n'est, 
11 sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.360, déposée le 5 juillet 
1958, le sieur Atunlese David, né à Ogbo!J.1asso (Ni
géria) vers 1932, profession de commerçant, demeurant 
et domicilié à Lomé, 25, rue Thiers, majeur non inter
dit, 10uissant de s.,<: droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 7 as 
17 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu 
sous le n.om de Tokoin et borné au nord-ouest par 
des rues en projet, au sud par Zankou Kamadan et 
à l'est par Akoélé Soga. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels ou éventu~ls. 

Suivant réquisition, nO 3.361, déposée le 7 juillet 
1958, le sieur Linus Obenyo, né à N.oépé vers 1912, .. 
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profession de menUisier, dem~rafit et domicilié a 
Tsévié, majeur non interdit, j()uiS$a~t de ses droits 
civils, selon son statut perSonnel indigène et .optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayallt 
la fonne d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 7 as 15 cas, situé à Tsévié, Cercle de Tséviê, 
COnnu sous le Dom d'Atito et borné au nord et à 
J'est par Anadjo AkpéÛQO, au sud par Dos-Reis Joseph 
et à l'ouest par la route Lorné-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
Il sa connaisSance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiOn, no 3,362, dépos& le 7 juillet 
1958, le maître Pierre BartoU, né à Grand-Popo le 
Q avril 1915, profession d'aVQclt~éfenseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou, mandataire du. 'sieur Michel 
Ap'énouvor Abugeh,. cultivateur à Bê et de ~M. lI) 
Apénouvor Houndégtab, Abugeh, cultivateur-planteur 
à Bê, 2e Messan Amégadji Abugeh, cultivateur-planteur 
â Dévégo, Je Messanvi Amégadji Abugeb, cultivateur
planteur à Dévégo, 4e Anumu Andri Amégadji Abugeh, 
cultivateur-planteur à Lomé,. 5e AJaglo Amégadji Abu
g.eb, cultivateur..pJanteur à J)év~go, fJe Attitso Amégadji 
Abugeh, cultivateur-planteur à Dévégo, 7e Dotsé Oa
briel Anlégadji Abugeb,cuftivaieur-planteur à Dévégo, 
Se Agbété Katako Abugeh, cultivateur-planteur à Lébè
Tsévié, ge Mikafuamé Apéti Katako Abugeh, cultiva
teur-planteur à. Lébè-Tsévié, et Agbeyinou Adjahli 
Kyesséku Abugeb, cultivateur à Bê, tous de coutume 
Ewé, suivant actes authentiques nO 23 des 2 et 19 avril 
1957 et nO 114 du 15 novembre 1957, demande l'imma
traculation au Livre fORcier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, fion bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme .d'un polygdne irrégulier, complanté 
de cultures vivrières, d'une contenance totale de 3 has 
23 as 48 cas, situé à Dogbéavoun, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom d'Assidjido-Bê et borné au nord 
par Tété Kpami, au sud par la collectivité Simadou, à 
l'~st par laooUectivité Sewa Ayigah ~t à l'oue,,t 
par Ntttsu Dumassessé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers 
Abugeh et n'est, à sa CQnnaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.363, déposée le 8 juillet 
1958, lé sieur Wahrenfried Ahadzi, né à Agbétiko
Agou le 6 août 1921, profession de moniteur d'en
seignement, demeurant et domicilié à Agou-Agbétiko, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
,foncier de ta République du Togo, d'un immeuble 
rural; non bâti, consistant. en un terrain ayant la 
fonne d'un quad.çilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 60 as 28 cas, situé à Agou-Nyongbo, Cerde 
de Klouto, CQlLQU S'ous le nom d'Anya et borné au 
nord par Gerson Kutuadu, au sud, à l'est et l l'ouest 
par Efraim Bah. .. 

Il déclare que ledit ÎlI)ltJeuble tui appartient et n'est, 
à s. connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r~quisÎtiOfl, no 3,364, dépqsée le 8 juillet 
19&8, le sieur Kokouvi Ouidlguidi. né tt PaUmé \'ers 
189B, profession de cUltivateur, demeurant et domi
cilié à PaUmé, majeur non interdit, jouissant de s(:s 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande J'imma
triculation au livre fonder de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un qua1,lrilatère irrég-.tlier, 
d'une oonte~l1ce totale de 20 as, situé à PaUmé, 
Cercle d.e Kloufo, connu sous le 119m d'Atakplmé
Kon4ji e~ borné au. nord paf' la rue ~ Maréchal .::'ach, 
à l'est et il POl1est par un projet de me et au sud 
par Amouzou Dossou. 

Il déclare qu.e ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charr ' 
réels, adue1s ou éventuels. -/ 

Suiv.mt réquisition, no 3.365, déposée le 10 juillet 
t958, k sieur Hounsouooukpè KangJ;Jivi, né à Zo .vIa 
vers 1891, profession de bijoutier, demeurant et do
micilié à Lomé, majeur non interdit, jouiss~nt de ses 
droits civils selon son statu.t personnel indigène t.t 
optant pour la législation française, ainsi qu'il le dé
clare expressément acquéreur, demande l'immatricu
I,-OOn au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter
rain ayant la forme d'ull quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 4 as 21 ca..c;, situé à Lomé-~okoiiJ, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom I;le Tokoi,n et 
borné au nord par la voie ferrée vers hydfiocarbures, 
à l'est par Pierre Mikem (Réq. nO 3.225, au sud par 
nouvelle route circulaire et' à l'ouest par Benard 
Armah. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connàissance, grevé d'aucuns droits ou charge" 
réels, actuels ou éventuels. ' --./ ' 

Suivant réquisition, nO 3.366, déposée le Il juilkt 
1958, le sieur Aziadapou Gabriel, né à Anécho Je 
23 mai 1917, profession de plombier au C.f.T., de· 
meurant et domicilié à Lomé, mandataire du sieur 
Amoussou Salomon) suivant procuration S.S.P. en date 
à Lomé du 13 novembre 1957 affirmée, légalisée d 
enregistrée S01\S le numéro ] .291 fo 39, majeur non 
interdit, jouissant de set> droits civils selon son statut 
personnel indigène ~t optant pour la législation 
française ainsi qu'il le déclare expressément acqué
reur, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,. d'une contenance totale de 9 as 
22 cas, situé à lomé-Tokain, Cercle de Lomé, connn 
sous le nom de Oazépé et borné au nord et à l'tst 
par des n'tes en projet. au sud par Aziadapou Oabriel 
et il l'ouest par Sagbadjelou . 
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Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.367, déposée le 11 juillet 
1958, le sieur Aziadapou Gabriel, né à Anécho le 
23 mai 1917, profession de plombier au C.F.T., t'e
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut perso.:1
nel indigène et optant pour la législation française 
ainsi qu'il le déclare expressément acquéreur, demande 
l'immatricuMion au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu
lier, <l'une contenance totale de 9 as 17 cas, situé à' 
Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Gazépé et borné au nord par Amoussou Salomon, 
au sud par Simon Dadzie, à l'est par une rue en 
projet et à l'ouest par Sagbadjelou et Simon Dadzie. 

\Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
. '" sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 

Suivant 1 réquisition, nO 3.368, déposée le Il juillet 
1958, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Anécho vers 
1904, profession de géomètre-dessinateur, demeur:lnt 
et domicilié à Anécho, mandataire du sieur Fiok!ou 

. Folli Agbogbo, cultivateur à Anfoin suivant pro:ura
tion en date à Anécho .Ie 7 décembre 1957 légalisée, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier de la République du Togo, d'un im
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte:t lOce 
totale de 8 h 89 as 95 cas, situé à Anfoin, C.'!rde 
d'Anécho, connu sous le nom de Kponto et borné 2U 

nord par Gbéké Messan, Follivi Goudo et Djé ijé 
Akpaglo, tous cultivateurs à Anfoin, au sud par Dovi 
Follivi et Kootèvi Nikoué, à l'est par une rue et à 

. l'ouest par les héritiers Amavi Woas. 
H déclare que ledit immeuble appartient au mandant 

et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.369, déposée le Il juillet 
1958, le sieur· Philippe Afola, né à Tomégbé-Litimé 
le 19 avril t 924, profession de propriétaire, deme:trant 
et domicilié à Tomégbé-Litimé, majeur non int~r:tit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législation franç'l.Î3e, 
demande l'immatriculation au Livre foncier de la Ré
publique du Togo, d'un immeuble rural, bâti, con
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrihtère 
irrégulier, sur lequel est édifiée une construction en 
matériaux définitifs, d'une contenance totale de, Il as 
89 cas, situé à Tomégbé-Edihé, Cercle d'Atakp lmé, 
connu sous le nom d'Edihé et borné au nord par 
Afola Louis et Okouma Robert, au sud et à t'est 
par de rues en projet et à l'Quest par Dewou Chris
.tian et AgbetQgnon Linus. : 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr'Oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv:mt réquisition, no 3.370, déposée le 12 juilid 
1958, le sieur Seth Harry Baeta, né à Keta (Gha·u) 
le 12 juin 1912, profession d'employé de commerce, 
demeurant et domicilié à Zoumban (Cameroun fran
çais), majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législatiQn française, demande l'immatri:uh
tion au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte~Hnce 
totale de 3 as 39 cas, situé à Lomé-Nyékonakpoé, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de quartier no 
1 bis et borné au nord par rue Dossou Anippah, dU 

sud par les héritiers Octaviano Olympio, à l'est par 
la route de PaUmé et. à l'ouest par PrescilIia de 
Medeiros. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nO 3.371, déposée le 12 juillet 
1958, le sieur Sedouh Simon, né à Atakpamé le 2 
septembre 1916, profession de planteur, demeurant et 
domocilié à Agadji, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier de la Republique du 
Tog'O, d'un immeuble rural, non bâti, con~ist!,-nt. en 
un terrain ayant la f'Orme d'un polygone Irreguher, 
d'une contenance totale de 3 has 86 as 77 cas, situé 
à Agadji, Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom 
d'Agnadouto et borné au n'Ord, au sud, à l'est et a 
l'ouest par Atsoumalé William. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa c'Onnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. • 

Suivant réquisition, no 3.372, déposée It! 15 juillet 
t 958 le sieur Kokou Midzra, né à Lomé vers 1907, 
prof~ssion de manœuvre au wharf, demeurant et domi
cilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils, selon son statut personnel indigène, agis
sant en son nom personnel q'en celui de son frère 
Attigli Midzra et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu
blique du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 36 as 38 cas, 
situé à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nord par 
Kodjo Akligo, au sud par Amouzouvi KokQ Koma3hie, 
à l'est par une rue en projet et à l'ouest par Joseph 
Malm et M'Oïse Malm. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels • 
~ 
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Suivant réquisition, nO 3.373, déposée le 15 juillet 
1958, le sieur Michel Komashie, né à Lomé vers 188Q, 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Lomé-Nyékonakpoé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un poly'gone irrégulier, d'une 
contenance totale de 16 as 14 cas, situé à Lomé, 
Cercle de Lomé et borné au nord par les héritiers 
Octaviano Olympio, au sud par rue Anippah Dossou, 
à l'est par rue de la radio prolongée et à l'ouest par 
Kodjo Akligo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.374, déposée le 17 juillet 
1958, Iole sieur Moïse Aduayi Messavussu, né à 
Anécho le 8 février t 902, profession de commis d'admi
nistration, demeurant et domicilié à Lomé, co-proprié
taire, représentant la collectivité Messavussu, majeur 
nOI1 interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, savoir; 2e Emmanuel Adoté Messavussu 
âgé de 65 ans, chauffeur à Lomé. 3e Adolévigan 
Messavussu âgée de 66 ans, revendeuse à Anécho. 
4e Hissivi Messavussu décédée, représentée par: a) 
Daté Obikpi âgé de 45 ans, charpentier à Anécho, b) 
Elisabeth Dédévi âgée de 40 ans à Lomé, et c) Pierre 
Obikpi âgé de 32 ans, garde- frontière à Lomé. Se 
Maria Adokovi Messavussu décédée, représentée par 
a) Eveline Akuavi da-Ernestho âgée de 40 ans, reven
deuse à Lomé, b) Calixte Bamkoley da-Ernesth,) âgé 
de 31 ans, commis à la B.A.O. à Lomé. 6e Pierre 
Adokoé Messavussu âgé de 53 ans, c.ommis d'adminis
traation à Lomé, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, (formant la par
celle B),' d'une contenance totale de 17 as 70 cas, 
situé à Anécho, CercIe d'Anécho, connu sous le nom 
de Dégbénou-Avégodo et borné au nord et à l'est 
par des mes non dénommées, au sud par T ogoévi 
et Léon Amébonnou, à l'ouest par Jonathan Lawson 
et Bertlt Adékpéti. 

Il déclare que ledit immeuble leurs appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.375, déposée le 17 juillet 
1958, 1Cl le sieur Moïse Aduayi Messavussu, né à 
Anécho le 8 février 1902, profession de commis d'admi
nistration, demeurant et domicilié à Lomé, co-proprié
taire et représentant la collectivité Messawussu, majeur 
n.on interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, savoir: 2e Emmanuel Adüté Messavussu agé 
de 05 ans, chauffeur à Lomé. 3e Adolévigan Messa
vussu âgée de 66 ans, revendeuse à Anécho. 4e 
Hissivi Messavussu décédée, représentée par a) Daté 

Obikpi âgé de 45 ans, charpentier à Anécho, b) 
Elisabeth Dédévi âgée de 40 ans à Lomé et c) Pierre 
Obikpi âgé de 32 ans, garde-frontière à Lomé. Se 
Maria Adokovi Messavussu décédée, représentée par a) 
Eveline Akuavi da-Ernestho âgée de 40 ans, revendeuse 
à Lomé et b) Calixte Bamkoley da-Ernestho âgé 
de 31 ans, commis à la B.A.O. à Lomé. 6e Pjprre 
Adokoé Messavussu âgé de 53 ans, commis d'admi
nistration à Lomé, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, (formant la par
celle A), d'une contenance totale de 32 as 99 cas, 
situé à Anécho-Dégbénou, Cercle d'Anécho,· connu 
sous le nom de Dégbénou-Avégodo et borné au nord 
par Datévi Adoté Amédaho, à l'est par une rue non 
dénommée, au sud par les héritiers Kpakpo Kolédji 
et à l'ouest par le cimetière de Dégbénou. 

Il déclare que ledit immeuble leurs appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.376, déposée le 18 juillet 
1958. le sieur Martin Tcha Abidji, né à Lamà-Kara 
vers 1925, profession de garde frontière, demeurant 
et domicilié à Lomé-Nyékonakpoé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu
lier, d'une contenance totale de 7 as 04 cas, sItué à 
Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom de Nyéko
nakpoé et borné au nord par TT 1.388, au sud par 
rue Okiki Aguiar, à l'est par lot no 95 et à l'ouest par 
rue de la radio prolongée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.377, déposée le 19 juillet 
1958, le sieur Robert 1\1. Badjéné, né à Dédomé-Akpoct) 
so le 29 décembre 1929, profession de géomètre-des
sinateur, demeurant, et domicilié à Lomé, 12, rue de la 
somme, mandataire du sieur, Onipah Daniel, planteur 
à Badou-Tomégbé, suivant procuration s.s.p. en date 
du 8 janvier 1958, enregistrée le 4 juillet 1958 Fa 
45 nO 796, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française ainsi qu'il le déclare 
t:xpressément, demande l'immatriculation au Livre fon
cier de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance toale de 4 as 
73 cas, situé à Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nord par les 
héritiers Octaviano Olympio, à l'est par Numatékpo 
Kokuvi, au sud par une rue en projet et à l'ouest 
par Sagba Nelson. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

---_..... _-
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Suivant réquisition, nO 3.378, déposée le 19 juillet 1958, 
le sieur Ganyasi Dotsè, né à Otadi Akposso nord 
vers 1888, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Badou Tomégbe Litimé, majeur non in
terdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çàise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consi~tant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une 
contenance totale de 2 has 47 as 60 cas, situé à Kpélé
Mano-Litim~, Cercle d'Atakpamé et borné au nord 
par Comlan Assalih, au sud par Abouka Egah, à l'est 
par Samuel Dzokpo et a l'où'esl par Ravin Ebouani. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 'I1'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.379, déposée le 23 juillet 
"1158, la dame Mercy A. Sitti née Kouassivi, née à 

"'-orné le 15 août 1925, profession de commis d'admi
nistration, demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdite, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 
50 cas, situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le 
nom de Nyékonakpoé-Togbato et borné au nord par 
la rue Okiki Aguiar, au sud, à l'est et à l'ouest par 
les héritiers O. Olympio. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.380, déposée le 23 juillet 
1958, le sieur Nicolas Koudjé Lagua, né à Kpélé
Atomé vers 1925, profession de chauffeur, demeurant et 
domicilié à Patimé, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la , 
forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté de ca
féiers, d'une contenance totale de 69 as 89 cas, situé 
à Kpélé-Atimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom 
de Novivé et borné au nord par Kossi Tsakpassou, au 
sud par Venance S,éfé, à l'est par Venance Séfé, 
Augustin A. Amédjiamé ,et Augustin Amouz~u et à 
l'ouest par Kloudjé Lagua Linus. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa cohnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels où éventuels. 


Suivant réquisition, nO 3.381, déposée le 30 juillet 
1958, le sieur Joseph Sègla, né à Tégbi-Awlan, vers 
1916, profession de commerçant, demeurant et domi
cilié à PaUmé, majeur non' interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour: la législation française, demande l'imma
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 

d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 6 as 26 cas, situé à' 
Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Tovémondji et borné au nord par Joseph K. Go-Maro, 
au sud et à l'est par Ignace Amagno et à l'ouest 
par la route de Palimé-Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le Oonservateur de la Propriété foncière,. 
M. SWNAT. 

Avis de bornage 

Toutes personnes Intéress••s sont invitées il 'Y assister 
ou à s', lalre repril.enter pllr un rnandatal ..e nanti d'un 
pOUVOir règuller. 

Le mardi 5 août 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Soko
dé; Cercle de Sokodé consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 33 as 39 cs, connu sous le 
nom de Dedanré et borné à l'est et au sud par rue 
de l'hôpital, à l'ouest par la rivière Akpaka et au nord 
par route de Bassari, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Dermann Ayéva, agent technique 
à Sokodé, suivant. réquisition du 17 décembre 1957, 
nO 3.205. 

Le mercredi 6 août 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lama
Kara, Cercle de Lama-Kara consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con
tenance de 1 ha 04 as 76 cs, connu sous le nom de 
Bimboa et borné au nord par la concession réservée 
à l'hôpital, à l'est par la teckeraie de la Mission Catho
lique, au sud par le marigot Bimboa et à l'ouest 
par un terrain boisé non immatricul~, dont l'imma
triculation a été demandée par le Premier Ministre, 
représentant la République du Togo, suivant réquisition 
du 8 octobre 1957, nO 3.130. 

Le mercredi 6 août 1958 à 15 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kétao, 
Cercle de Lama-Kara, consistant en un terrain rural 
bâti ayant la forme d'une polygone irrégulier, d'une 
contenance de 42 as 63 cs, connu sous le nom de 
Kavudé et borné au nord par Kpassowolo, à l'est par 
Akpawolo, au sud par Bidem et à l'ouest par la route 
de Sirka, dont l'immatriculation a été demandée par, 
le sieur Lambert Anaté, commerçant à Kétao, suivant 
réquisition du 22 octobre 1957, nO 3.156. 

Le jeudi 7 août 1958 à 16 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à San
sané-Mango, Cercle de Sansané-Mango consistant en 
un terrain urbain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance de 25 as 00, et borné au 
l\ord par la route Mango-yendi, à l'est, au sud et à 
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. l'ouest par la terre de quartier Sangbana, dont l'im
matriculation a été demandée par le Prergier Ministre 
à Lomé, représentant la République du Tog-o, suivant 
réquisition du 26 mars 1958, n" 3.283. 

Le samedi 9 août 1958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bas
sari, Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 70 as 00 ca, connu sous· le nom de ZODgo 
et borné au nord par la route de Sokodé, à l'est par 
le quartier du Zongo, au sud par le quartier du 
Zongo et à l'ouest par la place du marché, dont l'im
matriculatioo a été demandée par le Premier Ministre 
à Lomé, représentant la République du Togo, suivant 
réquisition du 26 mars 1958, nO 3.284. 

Le samedi 9 ooût 1958 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bas
sari, Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 10 as 68 cas, connu sous le nom de place 
du marché et borné au nord par la parcelle A. du 
plan de Bassari, il l'est par la place du marché, au 
sud par la place du marché et à l'ouest par le quartier 
Ouadandé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le Premier Ministre à Lomé, représentant la République 
du Togo, suivant réquisition du 26 mars 1958, nO 3.285. 

Le lundi Il août 1958 à 8 heures, il sera procédé au 
bornage rontradictoire d'un immeuble situé à Bassari, 
Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
ayant la fonne d'un quadrilatère irrégulier d'une conte
nance de 14 as 40 cas, connu sous le nom de place du 
marché et borné au nord par la parcelle F. du plan 
de Bassari, à l'est par la place du marché, au sud p;;r 
la parcelle H. du plan de Bassari et à l'ouest par 
quartier Wadandé, dont l'immatriculation a été deman
dée par le Premier Ministre à Lomé, représentant 
la République dl! Togo, suivant réquisition du 26 
mars 1958, no 3.286. 

Le lundi Il août 1958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bas
sari, Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 1 h Il a 06 cas, connu sous le nom cie 
Késangbao et borné au nord et à l'ouest par le quar
tier de Kétangbao, à l'est par la route de Kabou et 
au sud par la place du marché, dont l'immatriculation' 
a été demandée par le Premier Ministre à Lomé, re
présentant la République du Togo, suivant réquisi
tion du 26 mars 1958, no 3.287. 

Le lundi Il août 1958 à 10 heures, il sera procédé ::;.u 
bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bassari, 
Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 5 h 26 a 35 cas, connu sous le 
nom de Boukoutchabé et borné au nord par la parcelle 

B du plan de Bassari (Stade), a l'est par la route de 
Kabou, au sud par la route de Sokodé et à l'ouest 
par le quartier Boukoutchaba, dont l'immatriculation 
a été demandée par le Premier Ministre à Lomé, re
présentant la République du Togo, suivant réquisition 
du 26 mars 1958, no 3.288. 

Le lundi 11 août 1958 à Il heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bas
sari, Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 1 h 96 a 35 cas, connu sous le 
nom de Sabourongo d borné au nord par une rue 
le séparant de la parcelle A, à l'est par le quartier 
de Boukoutchabé, au sud par une rue le séparant 
de la parcelle C et à l'ouest par la route Kabou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le Premier Mi
nistre à Lomé, représentant la République du Togo, 
suivant réquisition du 26 mars 1958, no 3.289. 

Le samedi 9 août 1958 à 8 heures, il sera procé{ . 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Bà~""'" 
sari, Cercle de Bassari, consistant en un terrain urbain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 4 h 00 a 18 cas, connu sous le nom de 
Sabouzongo et borné au nord par quartier de Két:in
gbao, à l'est par le quartier de Boukoutchabé, au 
sud par une rue le séparant de la parcelle B et à 
l'ouest par la route de Kabou, dont l'immatriculation 
a été demandée par le Premier Ministre à Lomé, re
présentant la République du Togo, suivant réquisition 
du 26 mars 1958, no 3.290. ..: 

Le lundi 23 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, 
Cercle de Lomé consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 9 as 
67 cas, connu sous le nom de Tokoin et borné au nord 
et à l'est par Héritiers Aloysius Mawussi, au sud 
par rue non dénommée et à l'puest par l'emprise 
de chemin de fer, dont l'immatriculation a été demau
dée par le sieur Félix Comlan Mensah, vendeur <4:.; 
planches à Lomé suivant réquisition du~ 7 janvier 1958, 
nO 3.221. 

Le vendredi 20 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, 
Cercle de Lomé consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une conenance de 5 as 
65 cas, connu sous le nom de Nyékonakpoé. et borné 
au nord par T.F. no 1.574 T.T., au sud par rue Pasteur 
Baéta, à l'ouest et à l'est par les vendeurs, dent l'im
matriculation a été demandée par le sieur Hubert 
Obédey, menuisier du service Voie CFT Lomé, sui
vant réquisition du 3 décembre 1957, nO 3.194. 

Le lundi 7 juillet 1958 à 8 heures, il sera pro.:édé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Amoutivé, Cercle de Lomé, consistant en !Jn terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte
nance de 10 as 25 cas et borné à l'est par Hénoufé, au 
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nord par la rite lagunaire, au sud par Bernard Agbagla 
et Kinmakon Victoret à l'ouest par Gabriel Eklu 
Natey, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Jean S. Agbagla, agent technique de la Santé 
à Lomé, suivant réquisition du 22 novembre 1957, no 
3,187. 

-Le lundi 23 juin 1958 à 9 heures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à To
koin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 5 as 39 cas, connu sous le nom de Tokoin et . borné 
au nord par la voie ferrée, au sud par la nouvelle 
route circulaire à l'est par Robert Doé T. T; 282 et 
à l'ouest par Moussa Issifou Kouna, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Pierre Mikem mede
cin afri~in principal à Lomé, suivant réquisition <.!u 
9 janvier 1958, nO '3.225. 

\.. ,e samedi 21 juin 1958 à 10 heures, il sera procédé 
<Itr bornage contradictoire. d'un immeuble situé à Lomé
Tokoin, Cercle de. Lomé, consistant en un terrain ayant 
lai forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 12 as 60 cas, connu sous le nom de Agbakodomé 
et borné au nord par Francis A. au sud et à l'est par 
collectivité Dadzie et à l'ouest par une rue en projet, 
dont l'immatriculation a été demandée par le. sieur 
Christian Folly commis aux affaires économiques à 
Lomé, suivant réquisitiün du 6 décembre 1957, nO 
3.196. 

Le jeudi 26 juin 1958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à To
koin, Cercle de Lomé consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 12 as 00 ca, connu süus le nom d'Aflao et borné 
au nord par Grégoire Amédégnato, à l'est par la 
route de Palimé, au sud par une rue en projet et à 
l'ouest par Koffi Djata, dont l'immatriculation a été 
ç'mandée par le sieur Egah Otto, moniteur de l'en
~nement à Wonougba (Tsévié), suivant réquisition 
d~ 6 janvier 1958, no 3.217. 

Le mercredi 25 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble. situé à To
koill, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 3 as 45 cas, connu SQus le nom de Tokoin et 
borné au nord et à l'est par Evédji Avoussou, au sud 
par Remy Gokounous Req. no 3.147 et à l'ouest 
par une rue en· projet, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Gokounous Remy, agent d'agri
culture à Lomé, suivant réquisition du 28 janvi\!r 
1958, no 3.235. 

Le jeudi 26 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé· 
Tokoin, CercIe de, Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forlij.e ·d',un. quadrilatère irrégulier, d':une contenance 
de 10 as 31 cas, connu sous le nom de Agbak,odomé et 

borné au nord et à l'ouest par la collectivité Da::lzie, 
au sud et à I;est par des rues projetées, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Simon Edihé 
propriétaire à Lomé, suivant réquisition du 20 janvier 
1958, no 3.231. 

Le mercredi 2 juillet 1958 à 14 heures 30, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble dtué 
à Baguida, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier complanté 
en partie de cocotiers, d'une contenance de 6 has 71 as 
10 cas, connu' sous le nom de Kainkové et borné au 
nord par la voie ferrée Lomé Anécho, au' sud par 
Adjonou Agbenafa à l'est par Kodjo Agamah et' Tokpo 
Tuvor èt à l'ouest par les héritiers Kruger, dont l'im
matriculation a ·été demandée par le sieur Anthony, 
Koumenyanouwo othniel, propriétaire planteur à Lomé 
74 avenue des alliés, suivant réquisition du 6 décembre 
1957, nO 3.195. 

Le lundi 7 juillet 1958 à 14 heures 30, il sera procé
dé àu bornage. contrasdictoire d'un· immeuble situe 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un ter
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance de 6 as 15 cas, connu sous le nom de 
Tokoin et borné à l'est par rue en projet, au sud 
par route de Palimé,au nord par Francis FoUy et à 
l'ouest par Ayi le géomètre, dont· l'immatriculation 
a été demandée par la darne Paulina 'd'Almeida, com
merçante, à Lomé, 12 rue de Paris, suivant réqui5ition 
du 21 novembre 1957, no 3,185. 

~,-----_._--

Le vendredi 27 juin 1958 à 9 heures 30, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'un~ conte
nance de 30 as 83 cas, connu sous le nom de Tokoin 
et borné au nord. par l'ancienne voie. ferrée d'aviatiop, 
au sud par Amouzou T. Adjagbolou, à l'est par feu 
Beno Kentzler, représenté par sa fille Frida et Michel 
Sénou et à l'ouest par la collectivité Adjagbolou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Baouéna Michel adjudant chef de polic~ à Lomé, 
suivant réquisition du 20 janvier 1958, nO 3.228. 

Le lundi 30 juin 1958 à 10 heures, il sera pro.::édé 
au bornage contradictoire d'un immeuble. situé à To
koin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ,Iyant 
la. forme d'un polygone irrégulier •. d'une contemnce 
de 55 as 36 cas et Q-ûrné au nord par la concession 
de Hydro-carbures, à l'est par la route d'Atakpamé, aij 
sud par la concession du nouveau lycée et à l'ouest 
par Kossi Aboflan, dont l'immatriculation a été dema71
dée par le sieur Gabriel Eklu Natey, maître maçon 
à Lomé, suivant réquisition du 7 janvier 1958, no 3.224. 

Le' samedi 21· juin 1958 à 8 heures 30, il sera pro
cédé' au bornage contradictoire·· d'un immeuble situé 
à' Lomé-Tokoin, . CercIe d'e Lomé, consistant en un 
terrain ayant .la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 12 as 12 cas, connu sous le 
IUi)m de Tokoin et oorné au nor,d, à l'est et à l'ouest 
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par des rues projetées et au sud par la collectivité 
Oadzie, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Félicien d'Almeida secrétaire d'administration à 
Lomé, mandataire du sieur Aorentin Akibodé, greffier 
à Dakar, suivant réquisition du 4 janvier 1958, .iO 

3.214. 

Le mercredi 25 juin t 958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble 'situé à Lomé
Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en un terM 

rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance de 4 as 67 cas, connu sous le nom de 
Nyékonakpoé et borné au nord et au sud par la dame 
Priscillia de Medeiros, à l'est par la grande rue de 
Nyékonakpoé et à l'ouest par le marécage, dont l'im
matriculation a été demandée par la dame Lucia Cho
chovi Lat{> Agbagli, vendeuse 1, rue curie Lomé, 
suivant réquisition du 4 janvier 1958, nO 3.215. 

Le lundi 27 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble -situé à Lomé
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
de 4 as 33 cas, connu sous le nom de Tokoin et 
borné au nord par N'Tassé Richard, au sud et à l'est 
par la collectivité Abugeh Hula et à l'ouest par la 
route de Djagblé, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Firmin Kodjo Akpaki, géomètre dessina
teur à Lomé, suivant réquisition du 7 janvier 1958, 
na 3.222. 

Le vendredi 20 juin 1958 a 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 4 as 79 cas, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé et borné au nord par rue Tamékloé, 
au sud par Toudji Klové, à l'est par un passage en 
projet, et à l'ouest par Patience Henyo, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur AziadapDu 
Gabriel plombier au C.F.T. (Voie), suivant réquisition 
du 21 décembre 1957, no 3.207. 

Le lundi 30 juin 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Kpéhénou, Cercle de Lomé consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irréguller, d'une con
tenance de 3 as 42 cas, connu sous le nom de Kpéhé
110U et borné au nord par T. T. '1920, à l'est par un 
passage, au sud par l'emprise' du chemin de fer et 
à l'ouest par Kokou Dagbui, dont l'immatriculation 
a été demandée par te sieur Nousougan Midjrato, 
cultivateur à Lomé, suivant réquisition du 20 décembre 
1957, nO 3.206. 

Le lundi 23 juin 1958 à 10 heures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier habitable, d'une 
contenance de 3 as 79 cas, connu sous le nom de To
koin et borné à l'est, à l'ouest et au nord par Kokou 

Dagbui, et au sud par un passage, dont l'immatricub
tion a été demandée par la dame Alougba Aklobessi 
revendeuse à Lomé-Tokoin, suivant réquisition du 17 
décembre 1957, no 3.204. 

Le lundi 7 juillet 1958 à 9 'heures 30, il sera pocédé 
au bornage contradictoire d'un immmeuble situé à 
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrlin 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une l.:onte
nance de 33 as 21 cas, connu sous le nom de Witi et 
?orné au nord par Agbaka Togbui et Pékpé Tchonkpé, 
a l'est par Aziakou Logan, au sud par la collectiirité 
Agbokpè Ebui et à l'ouest par Mensah Tounou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Andréas 
80èvi Chroko Lawson, éléveur-propriétaire à Lomé, 
rue alsace-lorraine, suivant réquisition du 20 novembre 
1957, no 3.178. 

Le mercredi 2 juillet 1958 à 8 iheures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à ) 
guida, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayan~ 
I~ forme d'un polygone irrégulier,complanté de coco
bers, d'une contenance de 1 ha 41 as 63 cas, connu 
sous le nom de Eguéito et borné au nord par Ahian
gba Adjigo, à l'est par Hodan Agbokou, au sud par 
Zoglo Toklo et Ayigan Ndanou et à l'ouest par 
Akakpo Aziamgbedey, Jérome Tékou et Koubédé Sé
gbédji, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Afantsawo Klomadey cultivateur à Baguida, 
suivant réquisition du 6 décembre 1957, na 3.199. 

.,.\ 

Le mercredi 30 juillet 1958 à 9 heures 30, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécha, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme. d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 as 76 cas et borné au 
nord par la route intercoloniale, au sud par Koué
vidjen Paul, à l'est par Pierre dt; Sonza et à l'ouest 
par une rue non dénommée, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Charles FoHvi Akpcw.\\'l 
Commissaire de police à Anécho, suivant réquisit~ 
du 20 novembre 1957, no 3.182. ~ 

Le mercredi 30 juillet 1958 à 15 heures, il sera pro

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Hounlokoé, Cercle d'Anécho, consistant en un ter

rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 

irrégulier, complanté de cultures vivrières, d'une con

tenance de 15 b St as 46 cas, connu sous le nom 

d'Avédjé et borné au nord par Egla Semavo, à l'est 

par Pékpé Abokpé, Gnanassougbo Apety et Adioko 

Sékpona, au sud par Akakpo Aglah et à l'ouest par 

Zoménou Ahoukousse, dont l'immatriculation a été 

demandée par le sieur Baguidi Kodjo, cultivateur a 

Keta-Hounlokoé, suivant réquisition du 4 janvier 1958, 

nO 3.213. 


Le lundi 21 juillet 1958 à 8 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
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Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 9 as 30 cas, connu sous le nom d'Aflao
Agakli et borné au nord par la route vers Adidome, 
à l'est par un projet de rue, au sud par Kponvi Adja
gloet à l'ouest par la collectivité Kponvi, dont l'imma
tliculation a été demandée par le sieur Paul Sossa, 
puisatier à Bè, suivant réquisition du 5 février 1958, 
no 3.241. 

Le jeudi 17 juillet 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 12 as 85 cas, connu sous le nom de To
koin et borné à l'est, au sud, au nord et à l'ouest par 
la collectivité Dadzie, dont l'immatriculation a été 
demandée par. le sieur Akoli Louis Gbetogloh, com
merçant particulier à Lomé, suivant réquisition du 
6 mars 1958, no 3.262. 

~e vendredi 18 juillet 1958 à 8 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 1 h 45 as 18 cas, connu sous 
le nom de Tokoin et borné au nord par la l'Oute 
circulaire, à l'est par un projet de rue, au sud par 
T.T. 672 (Domaines) et à l'ouest par Jules Mousta
pha, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Gabriel Akouété Agegee, pointeur aux Char
geurs Réunis, co-propriétaire et mandataire de la col
lectivité Agegee, suivant réquisition du 16 avril 1958, 
no 3.303. 

Le mercredi 9 juillet 1958 à 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué à Akla.kc;m, Cercle d'An écho, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, com
planté de produits vivriers, d'une contenance de 6 has 
39 as 79 cas et borné au nord par Abalo et Kpodjro, 
~11. sud par Hounkpatyet folikoé Doh et à l'ouest 
p.y Amouzou Akouétéganet Abalo, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur Messanvi Kpo
dar, cultivateur à Anfoin, suivant réquisition du 20 
novembre 1957, no 3.177. 

Le jeudi 10 juillet 1958 à 15 heures, il seraprocéJé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané
cho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain dyant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
nance de 9 as 24 cas, connu sous le nom d'Adjido 
Landjo et borné au nord par Adjoavi de Souza, à 
l'est par la route interlerritoriale Togo-Dahomey, au 
sud par ruelle et à l'ouest par Touboui d'Almeida, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Félix Ayikoé Sittie, géomètre-dessinateur à Ané
cho, mandataire du sieur Lucien Carlos de Souza à 
Lomé, suivant réquisition du 29 novembre 1957, no 
3.191. 

Le jeudi 10 juillet 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contraddictoire d'un immeuble situé à 

Atouéta-Kohémé, Cercle d'An écho, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 2 has 67 as 84 cas, connu sous le nom 
de Atouéta-Kohémé et borné au nord par Adinsi 
Todédjrapou, à l'est par Amétépé Midahoué Todédjra
pou, et à J'ouest et au sud par Gabriel A. N. Aloffah, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Philippe Dossavi, géomètre à Anécho, mandataire du 
sieur Célestin Joël Edorh, suivant réquisition ùu 12 
décembre 1957, nO 3.203. 

Le vendredi 4 juillet 1958 à 15 heures, il sera orocé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho-Adjido, CercIe d'Anécho, consistant cn un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrég:.tlier, 
d'une contenance de 4 as 65 cas, connu sous le nom 
de Kémidékondji et borné au nord par Athanase 
Djondo, au sud par Jacob Lawson à l'ouest par une 
rue en projet et à l'est par Anani Edorh, dont l'im
matriculation a été demandée par la dame Touboui 
Pompéo d'Almeida, revendeuse à Anécho, suivant ré
quisifion du 20 janvier 1958, no 3.229. 

Le vendredi 4 ju'illet 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'An écho.,. consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 3 as 12 cas et borné au nord et au sud 
par Emmanuel de Souza, à l'est par Augustin Johnson 
et à l'ouest par une rue en projet, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur Augustin Amou
wu Guddah, menuisier à Sékondi, suivant réquisition 
du 20 janvier 1958, nO 3.230. 

Le vendredi 4 juillet 1958 à 10 heures, il sera 
, procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance de 64 as 22 cas, connu SQus le nom de Cime
tière et borné au nord par le cimetière protestant, au 
sud et à l'ouest par les héritiers Bruno Adjayi et 
à l'est par Komlanvi Bamewn, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur félix Ayikoé Sittie, géo
mètre-dessinateur à Anécho, mandataire de la dame 
francisca Dovi Magnus Kouakou (née Koumebio), 
suivant réquisition du 21 janvier 1958, no 3.232. 

Le mercredi 27 août 1958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Daye
Kétémé, CercIe de Klouto, consistant en un terrlÎn 
rural, non bâti, ayant la forme d'un trapèze irrégulier, 
planté de cacaoyers, caféiers, palmiers à huile et 
avocatiers d'une contenance de 1 h 12 as 38 cas, 
connu sous le nom de Tônomé et borné à.l'est et au 
sud par fritz Etsé, à l'ouest par la rivière Tono et 
au nord par Stéphan Adossou, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Hubert Atobouvor, plan
teur à Daye-Kétémé, suivant réquisition du 27 septem
bre 1957, no 3.117. 

~~---------"--~.~... 

Le jeudi 28 août 1958 à 9 heures, il sera pro..::éJé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kpélé
Elé, Çercle de Klouto, consistant en un terrain rural, 
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non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
complanté de cacaoyers, de kolatiers et de palmiers à 
huile, d'une contenance de 25 as 32 cas, connu sous 
le· ,nom de Tokpli et borné au nord par Assiko 
Medomégbé, au sud par Agbéwogbé, à l'est par 
un ravin nOI1 dénommé et à l'ouestpar Daniel Nya
zonzon, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Arnold Afomalé, planteur à Kpélé-Elé, suivant 
réquisition du 18 octobre 1957, nO 3.152. 

Le mercredi 27 août 1958 à 14 heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Daye-Afidenyigba, Cercle de Klouto, consistant en 
un terrain rural, n011 bâti, ayant la forme d'un polygone 
irréguli,er, complanté de caféiers en production, d'une 
con(enance de 76 as 32 cas, connu sous le nom de 
Babahoué et borné au nord, à l'ouest et au sud pilr 
Mensah Zatey et à l'est par Mensah Zatey et Yao Foly, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Koddjo Nydsemessé, taiUeur à D~nyi Elavanyo, sui
vant réquisition du 9 novembre 1957, nO 3.164. 

Le mardi 26 août 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'llIl. immeuble situé àPali
mé-Atakpamékondji; Cercle de Klollto, consistant cn 
un terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'Iln 
quadrilatère irréguliet,' d'une contenance de 6 as 28 
cas, connu SOll~ le nom d'Atakpamékondji et borné 
à l'ouest par Kokouvi Ouidiguidi, au sud et à l'est par 
Gérard .Adaman et ail J10rd par Simon Atiswgbé ,et 
Emile Adzoyi, dûnt l'immatriculation a été' demandée 
par le sieur Samuel Dam\olt, cultivateur à Kpélé-Govié, 
suivant réquisition du 21 Novembre 1957, no 3.183. 

• Le mardi 26 août 1958 il 9 heures, il se~a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pali
rné, Cercle de Klouto, consistant en un terrain rural, 
non bâti, ayant la {orme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 49 as 25 cas, connu sous le 
n(jm de rue d'Agou~Nyogbo et borné au nord par 
Daniel Elessessi, au· sud par :la route d'Agou-Nyogbo, 
à l'est par Louis Freitas et à l'ouest par Aoumétsé 

Hilaire, dont l'immàtriculation a été demandée par 
le sieur Paul Yawo Théodore Freitas, propriétaire 
à . Lomé, suivant réquisition du 21 novembre 1957, 
no 3.184. ' 

. Le mardi 26 août 1958 à 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpadapé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de gcaéaoyers, d'une contenance de 30 as 08 
cas, connu sous le nom de Kpomé et borné au fiord 
par la route Kpédjé-Palimé, à l'ouest par la route 
Kpadapé Ho, au sud et à l'est par Adolphe Sabah, 
dont l'immatriculation a -été demandée par le ~ieur 
Sabah Adolph, cultivateur à Kpadapé, suivant réq~lÎ-
sition du 28 novembre 1957, no 3.189. . 

Le ieudi 28 août 1958 à 15 heures, iJ "era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuhlesitué à Kpélé
Agbano, Cercle de Klouto, consistant en Uri terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un po!tygone irrégu~jp .. ) 
complanté de caféier, d'une contenance de 66 as\......l 
cas, connu sous Je ,nom de Wedje et borné au l10rd 
par Godfried Agbassou et Anastasius Nyenda, à l'est 
par Wotchî Adjo et Augustin Assootsé, au sud par 
Thadeus Edoh et à l'ouest par la route Palimé.-Atakpa
mé, d'ont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Agbassou Koumavie Patrice, commis à Palimé, 
suivant réquisition du 24 décembre 1957, nO 3.208. 

Le lundi 25. août 1958 à 15 heures, il sera pro.:édé 
au· bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou
Gare, Cercle de Klouto, .con~istant en un terrain urbain, 
non bâti, ayant la. forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 19 as 28 cas et borné au nord 
par. Ben Bf.!.ku et Kodjo Agbana, à l'est par Sana 
Emmanuel au sud par Gerson Adipotsè et à l'ouest 
par Mirtey Céphas et une rue en projet,dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Agbana Marct1~1 
acheteur de produits à Agou-Gare, suivant réquisition 
du 31 décembre 1957, no 3.211, 

Le C{)nsen'flteurde la Propriété f01Jcj:fr: 
M. SIGNÂT. Y 
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